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tous les profits que tel directeur aura retirés de Pc •

sement ou eXécution de tel contrat." accomplis-

Certains Chan- 2Toueomai -d.hgements1xur - te hute compagnie de chemin de fer qui désirra en aucun
ront être faits e ps cours daucune partie de 
dans le par- mi de fer. dgn le ut da sa igne de cherCours de la courcir le ans le bu en redresser les courb-s d'en rac-

coure dunah-de ldie parcours, ou faire quelque autre chose à Pavantamin de fer. ligne de chemi de fer, ou dans un but d'intérpublic, est par le présent autorisée à faire tel changemeteet toutes et chacune les clauses du dit acte s'a ppi enit;
am l m n iý a la partie d'aucunetsde appliq eont ausiamplmentà laparte d'ucue telle ligne de chemin de ferainsi changée' en aucun temps o eatlèrq''l inprmitive. Pourvu quauun compagnie de chemin de fern'aura le droit d'étendre sa c pligne de c hemi n de fe
des termini mentionnés dans son acte d'incorporation.

d p compagnie de chemin de fer ne se prévaudra d'aucundes pouvoirs mentionnés ans unim pragcrahed a
neuvième section de l'acte passé durant lala
les quatorzième et quinzième sasion ten e dans,
chapitre cinquante-tun sans ades une emande à cet eetau breaudescommissaires des chemins de fer,1 cttue a
la dix-septième section de lacte intitulé •c constitué par
a la Construction d'un grand tronc de chemin dee por qurver
sera toide l'étendue de cette pfovice qud praver-
avis de telle demande à ter et il sera donne par i
fer intéressée, en transmettant te compagnie de chemin de-
ment, à l'adresse du président, suritend ar la drale u autre-
ou secrétaire de toute telle c nied , ieegérant
l'approbation par le dit compa di de chemin de fer pour,
jonction ou intersection projetés e te robn
aura été obtenue, il sera loibe t lorsque telle approbation
de chemin de fer, dans le cas de d'ane u le montane
la'compenisation, àay d 'eacrsUr le montant delap ensa en ay·er, de procéder au règlement de telle com-pensalion en la manière p)rescrite dans le dit aarpe lsrloisible aux directeurs de toute c nit p caragraphe. il fera
d'entrer en aucun temps et dc tenmps autre en arangemen tavec toute autre compa -psaaur e rrnemn
pour le rètlement pt éanie, soit en cette province soit ailleurs,pour e règemen e'change .de trafic àtransporter aux cheminsde fer et des chemins de fer des dites copran is, e mnstransport du dit trafic par les dits chemiús de fr reseetiveml
ou pour aucun de ces objets séparéeent, et pourladistributionetla répartition des péages, taux et charges se rattachan à cetrafic, et en général à l'administrationae au rttachant dechemin de feeut'ucnd au fonctioninement deschemins de er ou rd'aucun d'eux ou d'aucune section d'iceux.et de touschemins de fer qui S'y relient poruesaedtemps n'excédant point vingt-et-un ans et pour un espace dr

l'entremise d'un procureur, soit autrement, p la romination
d'un comité ou de comités conjoints pour mieux mettre àtion tout tel arrangement, avec tels pouvir e metions exé-
pourront être considérés nécessaires sujet auosetcn tionsucons entdes
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